
 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR POUR L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE A L’ACQUISITION D’UN 

VELO À ASSISTANCE ELECTRIQUE 

Je soussigné(e) 

M.                                                               Mme. 

Atteste que je suis bien 

 Le représentant légal du mineur de plus de 16 ans (à compléter uniquement si l’acquéreur 

est mineur) acquéreur d’un vélo éligible à l’aide communale 

ou 

 L’acquéreur d’un vélo éligible à l’aide communale 

Et je m’engage dans le délai de quatre ans à compter de la signature de la convention de 

subvention : 

❖ à ne percevoir qu’une seule aide de la Commune pour le vélo objet de la demande 

d’aide, 

❖ à apporter la preuve aux services de la Commune qui en feront la demande que je suis 

bien en possession du vélo éligible à l’aide telle que définie dans la convention, 

❖ à restituer l’aide octroyée par la Commune à la 1ere demande, dans l’hypothèse où le 

vélo concerné viendrait à être revendu ou loué même occasionnellement dans ce 

délai. 

J’ai bien pris connaissance des risques de sanction encourue en cas de détournement de la 

subvention communale, et notamment en cas d’achat pour revente  ou de location. En effet, 

une telle revente ou location est susceptible d’être qualifiée par le juge d’abus de confiance 

et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-1 du code pénal. 

Fait à Châtel, le  

Nom et Prénom,  

Signature  

 
 
 
 
 

 
 
 
Les données personnelles que vous renseignez dans ce formulaire à l’appui de votre demande sont traitées par la Commune en vue de l’octroi 
d’une aide à l’achat pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique. Ces données sont conservées pendant la durée de la  convention et 
sont supprimées au-delà de cette durée. 


